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NOTE PR€LIMINAIRE. 

Le projet de Budget primitif des Voies et l\loycns pour l'exercice 189~ a 
fixé les évaluations des recettes ordinaires de l'État à . fr. 5~2,! 10:490 40 

Le projet amendé porte les évaluations à. . . . . . 542,~46,-J 90 40 

L'augmentation est donc de • . . • 
Elle résulte des modifications ci-après : 

. . . fr. 45~,700 )) 

C:HAPITRE PREMIER. 

UlPÔTS. 

°ART. ~- - Contribution personnelle. 

On a évalué les recettes de la contribution personnelle pour !892 à 
i 9,i90,000 francs; mais, dès à présent, on peut prévoir que ce chiffre ne sera 
pas atteint. 

D'après les résultats obtenus à ce jour, le montant de l'impôt de {89i ne 
sera pas sensiblement supérieur à i8,6i!>,000 francs. En prenant ce chiffre 
pour base de l'évaluation et en y ajoutant la plus-value normale annuelle 
(300,000 francs), la recette probable de l'exercice i892 sera de i8,9H>,000 
francs, soit une diminution de 27~,000 francs sur l'évaluation portée au 
projet de Budget primitif. La diminution est duc à ce que les exemptions 
d'impôt accordées par les lois des 50 juillet et 9 août 1889 dépassent ce que 
que l'on avait _prévu. 

ART. 4. - Redevances sur les mines. 

Le produit des redevances sur les mines figure au projet de Budget 
primitif pour une somme de 600,000 francs. 

L'exploitation du charbon ayant été poussée avec une grande activité, la 
redevance proportionnelle a augmenté dans une notable proportion. Les 
recettes de 189{, qui étaient évaluées à 60(),000 francs, atteignent le chiffre 
de fr. t ,915,202 U0, soit une plus-value de fr. i ,3!5, 202 90. 

Pour 1892, on croit pouvoir évaluer la recette à i,600,000 francs, ce qui 
donne une augmentation de 11000,000 de francs sur l'évaluation prévue au 
projet de Budget primitif. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. ~- - Douanes. - Droits d'entrée. 

Il n'y a pas de changements à apporter dans les évaluations du produit des 
droits d'entrée figurant au Budget de f 892. 

Mais par suite, d'une part, de l'augmentation du marc-le-franc pour la 
répartition entre l'État et le fonds communal du produit des droits sur les 
eaux-de-vie, et d'autre part, de l'accroissement de l"é'\'aluation du produit du 
droit de licence, le montant <lesdits droits d'entrée serait réparti de la 
manière suivante : 

Part du fonds communal. . . . . . . . . • . fr. 
- du fonds spécial créé par la loi du f 9 août f 889. . 
- de l'État . . . . . . • . . . . , . . . 

5,¾96,93N ,, 
4,8~0,009 » 

~5,485,0lS6 ,, 

'foTAL ÉGAL aux évaluations. . rr. 5-1 ,r.mo,ooo ,, 
Les parts des fonds spéciaux se subdiviseraient comme suit: 

FONDS COMMUNAL. 

Produit intégral des droits sur le café. . . . • • • fr. ~,5!:>0,000 ,, 
3·1 ,962 529 °/0 <les droits sur les eaux-de-vie ( 1,?>00,000) . . 479,45?S ,, 
5~ 0/. des droits sur les bières (500,000) . . . . . . • -t0~,000 » 

vinaigres et acides acétiques (~00,000) i 7~,000 » 
sucres (2~0,000) . . . . . . • 87,500 » 

fr. 5,f96,95~ » 

FONDS S'PÉCl.AL, 

Produit des droits d'entrée sur les bestiaux et les viandes. fr. 2,000,000 • 
autres marchandises . . 2~820,009 » 

ENSEMBLE. • • fr. 4,820,009 ,. 
somme à laquelle il faut ajouter le produit du droit 

de licence . . . . . . . . . 700,000 ~ 

Tout .• fr. 5,~20,009 ,, 

ART. 6. - Accises. 

D'après les faits constatés, les recettes sur les eaux-de-vie indigènes attein 
dront, au 51 décembre 189j, le chiffre de 36,f'>00,000 francs, dépassant ainsi 
les évaluations d'environ 2 1/2 millions. 

Différentes causes, dont quelques-unes ne sont que momentanées, ont pro- 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Y oies et lloyen3.) 

voqué un accroissement assez considérable de la fabrication dès la fin de 
l'année f890 et, par suite, l'augmentation de recettes signalée ci-dessus. 

Comme on ne peut guère compter sur le maintien de toute cette augmen 
tation, les évaluations primitives pour celte branche de revenu sont portées 
de 55,860,000 francs à 51>,0001000 de francs, soit une augmentation de 
t,140,000 francs 

Il y a lieu de remarquer que la différence entre les évaluations primitives et 
les évaluations actuelles doit être attribuée en totalité au fonds communal, l'État 
ne conservant que le minimum prévu par l'article i i9 de la loi du 18 juillet 1887. 

Le tableau des divers produits soumis à l'accise el la rubrique eaux-de-vie 
sont donc modifiés ainsi qu'il suit : 

IDHUNT ÉVALUATIONS QUOTE-PART 

DES P.&CETTlS 
:\ \TUI\E DES l)]\ODUlTS. - 

•• admises proposées de du fonds 
31 déc. 1890. pour 1801. pour 1802. l'État. communal. 

Vi11, étrangers . . . . . . . . . 5,000,626 • -4,520,000 • 4,700,000 . :'i,055,000 • 1,645,000 • 
Eaux-de-vie indigènes . . • • • . ;13,:'540,871 n 34

1
060,000 • 35,000,000 ,, 23,813,185 ,, 11,186,815 . 

8iéres. . . . . . . . • . . . • 15,0,i616S;, , l 410-18,000 • '14,500,000 . 9,425,000 n 5,075,000 . 
Vinaigres dt bières. . . . . . . , 26,0:S5 • 16,000 • 25,000 . 16,250 • 8,750 • 
Vinaigres ~ulrea que de bières, . . 7,:i15 . 2,700 • ï,000 . 4,550 .. 2,450 . 
Acide acétique • • • . . • • , •. 85,000 • 5,200 •> 75,000 • ,i8,750 . 26,250 • 
Sucres ..••••. . ~ . •. . . 6,25.5,783 )> 5,750,000 . 5,i50,000 • :i,737,500 • ~,012,500 . 
Glucosu ••.•.•.. • • • • 567,772 . 308,500 » 470,000 " 470,000 n . 
Tabae5 ......•..... 822,007 • 850,000 ' 350,000 ' 850,000 . n 

Touvx ••• fr. 61,140,642 • 59,650,400 • 61/i77,000 , 41,420,255 • 10,056,705 • 

Eaux-de-vie. - D'après l'article i 29 de la loi du 18 juillet 1887, la quote 
part de l'État dans l'impôt sur les eaux-de-vie esl fixée à 2~) 7?>1000 francs, 
au minimum 1 sauf à déduire de cette somme la part de l'Etat dans le pro 
duit des droits d'entrée sur les vinaigres et l'acide acétique, et dans l'accise 
sur les vinaigres de bières. Ces droits étant évalués respectivement à !J00,000 
francs el à 2~,000 francs, la somme à déduire est de 54! ,2n0 francs (6!> ¼ sur 
a'2ü,OOO francs). 
La part de l'État s'élève ainsi à 24,855,nm francs (2o,i7a,000- 341,2~0= 

24,835,7a0). Les évaluations des recettes ( droits d'entrée et d'accise) étant 
de 56,?S00,000 francs, le restant, soit H,666,2ù0 francs, est attribué au fonds 
communal. 

Ces parts représentent respectivement pour l'État el pour le fonds com- 
munal 68,057 671 °/o et 3!,962 529 °/0• 
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NOTE PRÉLIM[NAIRE. 

D'après ces proportions, te produit sur les eaux-de-vie doit être réparti 
comme il suit: 

ACCISES. DOUANE$. TOTAL. 
(Eau:o:-de-,·ie iodigènes.) (Eau:o:•de,vie élraogéres.) 

- - 
Pour l'État . . fr. ~5,8!5,185 )) t,mm~56?S )) 24,855,7?'>0 )) 

Pour Je fonds communal. H ,i86,8t~ )) 479,45:5 )) i-f,666,2~0 )) 

ToTAlJX. , fr. 3?>,000,000 l) t !~00,000 )) 56,500,000 )) 

ART. 7. - Droit de licence. 

Le produit du droit de licence pour t89t pouvant ètre évalué à 
5~01000 francs, on peul compter sur une recette de 700,000 francs pour 
l'exercice t892. 

CHAPITRE Il. 

PÉAGES. 

ART. 19. ·- Chemin de fer. 

La recette présumée du chemin de fer a été portée, au Budget des Voies et 
Moyens de t89t, a la somme de t59:000,000 de francs. 

Pur suite de la situation générale du commerce et de l'industrie, dont le 
développement semble devoir subir un certain temps d'arrêt, cette somme 
ne sera pas atteinte et la recette de f 89i ne s'élèvera vraisemblablement qu'a 
157 ,;:500,000 francs environ. 

Il est donc prudent de ne porter comme recette probable de 1892 que 
i58 millions de francs au lieu des i39 millions inscrits au projet de Budget. 

ART. 20. - Télégraphes et téléphones. 

En tenant compte de l'augmentation normale du trafic et des changements 
apportés dans les tarifs internationaux à partir <lu !er juillet !8911 la recette 
présumée de t89'2 sera supérieure ch• 16a~0OO fruucs au moins à celle de 1891, 
qui peut être évaluée dès â présent à 5,930,000 francs. 

JI y a donc lieu de porter à tf.11.001000 francs ln somme de 4, rnillio11s 
indiquée au projet de Budget déposé en février dernier. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Voies et Moyen,.) 

ART. ~'.:!. - Prod11it du service des bateaw:.r: à t:apeu.r 
entre Ostende et Douvres. 

D'après les faits constatés à ce jour· pour l'année !89i 1 les évaluations de 
recettes peuvent être portées de 900,000 francs à 1,00U,000 de francs. 

CHAPITRE Hl. 

CAPITAUX ET REVENUS. 

ART. 5t. - Produits dieere des prisons. 

Ces produits étaient évalués au projet de Budget primitif à fr. 
On propose de les augmenter de. . . . . . . . . . 

288,000 » 

1HS,OOO » 

el de les porter à . fr. 405,000 » 

Ensuite des modifications apportées dans la comptabilité de l'Administra 
tion des prisons, le produit brut du travail des détenus sera, à partir du 
-fer janvier {892, versé intégralement au Trésor; aujourd'hui, c'est le produit 
net qui est porté en recette, après défalcation des salaires à payer aux déte 
nus ( iO?S,000 francs) et des menues dépenses (10,000 francs). Ces sommes 
figureront désormais en dépense au Budget du àlioistère de la Justice. 

AnT. 5~. - Droits de pilotage. 

Les résultats acquis à ce jour pour l'exercice 1891 permettent de porter 
de i,600,000 francs à 2,7001000 francs l'évaluation des droits à percevoir 
pour !892. 

An. 36. - Droits de fanal. 

L'évaluation de cette recette peut-également être augmentée et portée de 
t,!40,000 francs à t,100,000 francs. 

Au. 58. - Produits des établissements de bienfaisance de l'État. 

Évaluation portée au projet de Budget primitif. • . . rr. 
amendé. • 

58,000 • 
68,700 )) 

AUGMENTATION. • • • fr. i0,700 » 

qui s'explique par l'accroissement présumé de la population des écoles de 
bienfaisance de Ruysselede-Beernem et de Saint-Hubert, et parlant des 
recouvrements de frais d'entretien. 
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NOTE PRiLIMINAIRE. 

AnT, 42. - Fonds d'amortissement demeurés sans emploi. 

Une somme de 5,929,000 francs a été portée sous cette rubrique au projet 
de Budget primitif. 

11 y a lieu de l'augmenter de ~!5t000 francs du chef des émissions de titres 
<le la dette publique faites dans le courant de l'année i 89i. 

Le produit s'élèvera donc à 5,9fS4,000 francs, si, comme les années précé 
dentes, l'amortissement n'est pas appelé à fonctionner en f 89~. 

ldmAPl'flJL& TlOl't. 

Aug111cnlatlon,. Dimiaulic,,n1. 
- - 

ARTJCU: 2 . . . . . . . fr. )) 27?>,000 ~ 
4 • . . . . . . . {,000,000 )) » 

es • . . . . . . . . t67,097 )) )) 

6 . . . . . . . . 52,905 )) )) 

t9 . . . . . . )) i~000,000 ) 

20. . . . . . . 100,000 » » 

22 • . . . . . . . . {00,000 )) » 

5t . . . . . . Ua,000 )) » 

5~ . . . . . . . . t00,000 )) 1) 

56. . . . . . . 60,000 » > 

58 . . . . . {0,700 )) » 

42. . . . . . . 2~,000 )) n 

t,7t0,700 • t,~7N,OOO Il 

AUGMENTATJON, • , fr. 45t>,700 » 
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PROJE'r DE Lor1MEl1DÉ, 

LE()ll()lJ) 11, 

( ,F , 
<7<U.,•/. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARR.tTONS : 

Le projet <le loi don l la teneur sui l sera présenté en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Fi uances. 

ARTICLE PREMIER. 

Les impôts directs et indirects existant au 31 décembre 
1891, en principal et centimes additionnels au profit de 
l'État, ainsi que la taxe des barrières non supprimées, seront 
recouvrés, pendant l'année 1892, d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette et la perception. 

Les recettes ordinaires de l'État, pour l'exercice 1892, 
sont évaluées à la somme de trois cent quarante-deux mil 
lions cinq cen L quaran Le-six mi lie cent quatre-vingt-dixfranes, 
40 centimes (fr. 542,546,190 40), conformément au tableau 
ci-annexé. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1°' janvier 1892. 

4 
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BUDGET AMENDÉ DES votes ET l\'lOYg!~s POUR L'EXEllC lCE 1892 . 

.,.; Montant 
"" c:, ] des évaluations !; 
"" .!:: DÉSIGNATION (>ES PRODUITS. Je TOTAL. ~ .: 
""' < recettes iiii = par article. -. 

CHAPITRE J<•. 
IillPOTS. 

CONTRIBUTIONS l>IIIECTES. 
1 Contribution foncière. " 24,406,000 . 

Principal (y compris 5,4ï0,000 francs pour· la 
valeur locative) . 15,494,GOO ., 

' 
<) Contl'ibution l:i centimes additionnels ordinaires sur· le priu- - cipal, . . . . . . . . . . . . 2,306,400 ,. 18,915,000 personnelle . " ':10 centimes arhlilionnels extraordinaires au 

principal de l'impôt sur l,1 valeur locative. 1,094,000 .. 
51,fiOl,OOO .,1 . 

Frais d'expertise . 20,000 

3 Droit de pa- i Principal . . . . . 5,567,000 

"l tente · • · ':!O centimes addirionnels 
6,680,000 • 

1,115,000 " 
4 Redevances ,..,. l . . 

les mines (fixe Principal · · · · · 1,280,000 "/ 
et ro ortion- • . .. »i 1,600,000 . 
nehet . • . 2:. centimes additionnels . 320,000 

1 
IJOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

5 Douanes . . . 1 Droits d'entrée. . (1)25,485,056 . 
CUl'l'JDIBU- 

TIUJ(S a. Vins étrangers , • (1) 5,055,000 " 
Oll<ECTf.S, 

b. Eaux-de-vie indigènes. . . (")2:5,815, 185 ll(l!iA!O:S " 
r.T ACCISES, 

c. lliéres. . (') 9,425,000 " 
d. Vinaigres de bières . ('J 1 G,250 » 

û Accises . •• 1 e. . autres que de bières . • (6) 4,550 • 41,420,255 " 
{. Acide acétique . . (') 48,750 . G5,286,991 ' 
g. Sucres de canne el de betterave .. . (') 5,757,500 n 

I,. Glucoses et autres sucres non cristallisables. 470,000 . 
i. Tabacs indigènes . 850,000 " 

/ a. Frais d'essai iles matières d'or et d'argent. 8,000 . 
~ b. Recettes extraordinaires et accidentelles , 

7 Recettes di- loyers de bâtiments, droits de magasin des 583,000 verses . . ( entrepôts de l'Ëlat, droit de licence, rétribu- • 
lions du chef des extraits du cadastre, taxes 

, pour travaux extraordinaires de chargement 
; el de déchargement de navires, etc. . . . (9) 575,000 ' 

l A aEPo ar sn. rr 116,077,291 • 
1 
1 

(') Déduction faite de la recette intégrale sur les eafés, soit :l,:;,;o,oou francs; de :;r, % dn produit des droits d'entrée sur les bières 
et vinaigres venant de l'étranger, soit 105,000 francs ; ,ie il l .9f>:?~·::w 0/0 cl II produ;t des mêmes droits sur les eaux-de-vie, soit 179,435 francs; 
de 3~a/o duproduit rl~s mêmes droitssur les sucre . rartinP.,, .'init :i7.:;oo fr.,nc.s, cl dP: "JS_O/o du produit des mêrn~~ droits su~ les vin~iJ,r~s 
et acides ~cehques, sou IW,000 francs, ensernhlc unr- ~,1111m1, du :1, rno,u:;;; Irancs, ;,Hrihuee •u fonds commun ni cree par 1:, 101 du 181111llel 
1860- - Déduction faite du produit probable du Jroif <l'entrée sur les bestiaux et les viandes, soit 2,000,000 de Irancs el d'une somme de 
!1,820,00!1 francs li prélever sur b produit des mêmes drnits sur les au Ires marchandises, soit en total 4,8~0,009 francs, nttribuès nu fonds 
spécial créé par la loi <lu rn •oi,l 1881.1, 

l!J Déduction foi le de ;;5 °10 Ju produit prohable, .soil t ,6,ri,000 francs. 
(3) Id. 31.9G232S o/0 i,I. 11,186,8(1; francs. , .. Id. 35°/o id. r,,ow,ooo francs, '1 
(5) hl. id. ici. ~, 760 franc;, 
(~) ld. id. id. ~,4M francs. 
\1) Id. id. id. 20,250 francs. 
{S) Id. id. id. 2,012,~00 francs. ,~1 Id. du produit prohahle du droit de licence, soit 700,000 francs. 
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BUDGET Al1ENDÉ DES VOIES ET llOYE•~S (suite). 

DÉSWNA.TlOi..,- DES PRODUITS. 

blonlant 
des ëvaluatlous 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

EISREGISTREIIE!'IT, ETC. 
RtVOllT. . • • fr. 1 1J6,07i,291 • 

81 Enreg-istrement. 

9 Greffe. 

101 Hypothèques. 

1 a. Sueeessicns et mutations par Mcés. . fr. 15,500,000 • 

,l11 Successions.etc. { b. Droit de mutation eu ligne directe. 
IUIUGIS- 1 

TIJ •• l~T r;T' 
DO».Ulll'iS. 1 l c. Droil5 dus par les époux sur,i,ants 

12\ Timbre. 

13 Naturalisations . . 
. UI Amendes eu matière d'imp6ts 

15 

2,100,000 • / t 8,510,000 ., 

;;10,000 • 

id. de condamnations en matières 11iletses el dommages-intérêts . 

TOTAL ou ca.tPITliE )". 

CHAPITRE li. 

PÉAGES. 

1
16 

f,!11\EGIS 

TIIUEl'IT E 17 
110.Al~ES. 

Il! 

Riviere& et canaux. 

Routes appartenant il l'État. 

Part revenant à l'État dans le produit net ile~ quais de l'Escaut à Anvers 

191 Chemin de fer \~ 
CIIEllllU / 
Dll!'EII, \21 

•OSTU 1 f.TG. ! 

1 ,22 

Télégraphes et téléphones . . . . . . . . . . • • 

20,000,000 • 

1,100,000 • , 

5,300,000 • 

r.,000,000 • 

:l8,0ll0 ,, 

S60;0û0 • 

il0,000 • 

50,008,000 -. 

106,085,291 

1,210,000 

r.,ooo 

500,000 

1,535,000 ·, 

158,000,000 • , 

Postes. j 
a. Taxes des correspondances en général fr. 

b - sur les mandais et bons de poste . 

c - sur les abonnements . . . . 

d. - sur les effets de commerce 

4,100,000 • 

o,503,, oo • l 
342,200 • ~ ')10.fi20,200 • 

54,\J00 • } 

720,000 • 

Produit du service des bateaux à vapeur entre Ostende el Douvres. 

251 Produit du passage d'eau d'Anvers à la Téte-de-Flandre. 

l 
1,000,000 , 

70,000 • 

15'.5,790,200 

A 11.EPOI\TU. . • . fr. \ 322,~t 0,491 • 

(') Le produit brul des postes est é,alue i, 17,r;oo,ooo franc~, comprenant une recette de 720,000 francs a provenir de I' encaissement 
!l dt l'ateeptation des effets de commerce. Ce dernier produi1 appartient intégralement à 1'11:tal. La pari de U •I, dévolue 111 
foods commun■! s'établil donc sur 16,780,000 francs, el s'élève ainsi à 6,870,800 francs. 
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BUDGET AMENDft: DES \'OIES ET MOYENS (suite). 

= - "'· ;;;;; 
;; .,. -. 

DF.SIGNATION DES PRODUITS. 

llontanl 
des é,aluations 

de 
receues 

par ariicle. 

TOTAL. 

,~61 Dépendances du chemin de rer u11r.r.1srar.- 
.• t.!17 ~T 
oo■.uu:s • 

CHAPITRE Ill. 

C,\.()JTAUX I::T I\En:~u~. 

:!41 Domaines (raleurs capitales). 

25 ~·oréts. 

2ïl Étahfüscmcul5 et services réi;is par l'État 

28 Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens unirersitaires 

~o 
r.11i:11.,s ' 

nF. Pt.111 f.l C. ,:';0 
PIIUO.'IS. 31 

TlltSO~tl\llt 
C.t!'IÉRALE, 

F.TC. 

34 

35 

M 

~7 

,auon. 

58 . 

Revenu~ des •lomaine.,;. 

Abonnements au .1/oriitwr, eic., perçus par l'administration des postes 

Pro,luils divers des 1,risons 

,le l'emploi ,les fonds de cautionnements el ile consignatier». 

des acres des commissarlats maritime, . 

des droits de chancellerie 

des droit$ de pilolar,e 

des droits de fanal .. 

de la régie rlu ,7Jo11ile11r(arrl:1ii royal du 21 juin 18Gfl). 

des éta bli~sements de bienfaisance de l'État 

iiOI Part réservée a !'Étal, 11ar les lois des 5 mai 11150 el 20 mai l117~, daos les béné 
fices annuels réalisés par la Banque Nationale . . 

401 Pro,luit du placement des fonds disponibles du Trésor . 

~1 llonilicalion d'un quart pour cent, par semestre, sur l'excédent de la circulalion 
moj-enne au del;\ de :?ï5 millions de francs des billets de Id Ranque Nationale. 
, Loi clu !!O mai l 8ï2. - Art. 1 ", n• 4.) 

421 F ends d'amortissement demeurés sans emploi 

l4;s Intérêts à 3 '/1 •;. sur 20,000 actions de capital à la Ci•du chemin de fer du Congo. 

r.o:,l'ftllO- }4-l 
TIOl15 

lllRF.CTES, 4,1 
ne. 1 

Ill~ F.G:STRE·l46 
Jlf:n ET 
tJ0:■41:'IES. 

47 

l4ll 49 

1 

CHAPITRE IV. 
IU:!tl IIOURSEME"TS. 

Frais de perception des centimes pro~inciau1 et communaux 

Rcmboursemenl, par les communes, des centimes additionnels sur le! non-Yaleurs 
des contribntions directes. . . . . . . . . 

Reliquats des comptes arrêtés 1•ar la Cour des Comptes. - Déficits des comp 
tables . . . . . . . . . . 

Recouvrements ,l'uances faites par les dirers Départements. 

Recounemenl d'aranees raites par le Ministère de la Justice anr ateliers de prisoos 
pour achat de matières premières (pour mémoire) . . . . . . . . . . 

Abonnement des provinces pour réparations d'eolretien des maisons d'arrêt et de 
justice, achat el entretien de leur mobilier . 

A HPOITH. . fr. 

Rnou . . fr. 1 322,;,to,-t91 • 

530,000 • 

750,000 • 

180,000 • 

180,000 • 

!'i:50,000 • 

600,000 • 

100,000 • 

~o;;,ooo • 

:5,000,000 • 

13:i,000 • 

0,1500 • 

2,100,000 • 

1,':!00,000 • 

95,000 • 

68,700 • 

1,200,000 • 

400,000 , 

450,000 • 

;,054,000 • 

210,000 • 

470,000 • 

140,000 • 

18,000 • 

460,000 • 

••.••• · 1 

16,69:i,200 , 



( 17 ) (J'oie& et Jloyms.) 

BUDGET AMENDE DES VOIES ET IUOYJt:NS (suite). 
l!!!!!'I!! 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

&loo1a111 
des tnlnarions 

de 
reeeues 

par article. 

!!! 

TOTAL. 

Riuon . • . .•. fr. 

1501 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur Je1 non-nleura 
des contributions directes. . . . . . • . . . . . • • • • • • 

511 Recettes direnes el accidentelles. • 

521 Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de maaœusre des écluses des 
bassins de commerce. • 

551 Prélèvement sur les fonds de la masse 1l'babillemeol de la douane, à titre de rem- 
boursement d'avances . . . . . . . . . . 

541 Recette du chef d'ordonnances prescrites. 

taf&?unit /551 Part d'intervention de la Banque Nationale rlans les frais de la Trésorerie. 
f.D"IIIIA.LE, ) · 

ne. 150 Remboursement par la province de Brabant el direes de menues dépenses con- 
cernant le Palais de justice de Bruxelles . . . . . • • . • . . . 

571 Part des provinces et des coml!lun11s dans le payement des pensions iles institu 
teurs communaux. (Loi du 10 mai 1876.). . . • . . . . . . . . • 

581 Annuité pour le remboursement des avances faites à la Société Nationale des che 
mins de fer vicinaux pour couvrir ses frais de premier établiJsemenl. 

591 Remboursement par les provinces de leur quote-part dans les frais de conlecrion 
des tables décennales de la période t 881-1800 . . . . • • . . . • • 

601 Élablissemenu de bienfaisance. 

1,110,984 • 

45,000 • 
500,000 • 

1,:S60 . 
10,,00 . 
30,000 . 

175,000 • 

31,445 • 

1,320,000 • 

t0,510 40 

45,000 , 

' 1 i!l~,000 • 

339,005,&91 • 

3,540,40() 40 

Tou1 1>0 ••onT 011 BuKn u11!foi »i• Vo,u n Mon!fs. . . . . rr. 1 34i,546,100 40 




